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Annexe 2 à l’article 14, alinéa 1, lettre a, chiffre 2 
(état au 01.09.2016) 
 

Valeurs limites pour les éléments de construction lors de 
transformations ou de changements d’affectation 

 
 Valeurs limites Uli [en W/(m2K)] 

 
Eléments d’enveloppe contre  

Elément 
l’extérieur ou enter-
rés à moins de 2 m 

locaux non chauffés 
ou enterrés à plus de 

2 m 
Eléments opaques (toit, plafond, 
mur, sol) 

 
0,25 

 
0,28 

Fenêtres, portes vitrées 1,0 1,3 
Portes 1,2 1,5 
Portes à partir de 6 m2 1,7 2,0 
Caissons de stores 0,50 0,50 
 


